
Comprenant:  
- 1 Frais d’inscription,  
- 1 livret  
- 7 Heures de formation en groupe (3 max)  
Conforme à la réglementation en vigueur.  
 
- Une séquence théorique de 4 heures 
 - Une séquence pratique de 3 heures  
 
Equipements obligatoires: 
1 paire de gant solide 
 

 

Valable jusqu’au 31/12/2024 

14, RUE DES PONTS _ 16140 AIGRE  

Agrément : E1501600040      Siret: 809 582 141 00010 

SAMEDI DE 10H A 12H30 

SUR RENDEZ-VOUS:  

ALINE 06.41.36.58.24 

SALLE DE CODE AUTONOME  

DU LUNDI AU SAMEDI 9H30 A 19H 

C.C LECLERC_ ROUTE D’AIGRE_ 16700 RUFFEC  

Agrément  E1601600070        Siret : 809 582 141 00028 

MARDI ET  JEUDI DE 17H A 19H  

MERCREDI ET VENDREDI 14 H A 19H  

SAMEDI DE 10H A 13H ET DE 14H A 18H 

05.17.23.19.31 // 06.28.65.38.81 

Tout retard entrainera une indemnité forfaitaire de compensation des frais de recouvrement de 40 euros (article D.441-5 du code du commerce). 

Nous ne sommes pas équipés du système de paiement par carte bancaire. 



Démarches administratives 

L'élève est avisé par l'établissement de la liste des documents à 

fournir. 

Il mandate l'établissement pour accomplir, en son nom et place, 

toutes les démarches et formalités nécessaires auprès de l'adminis-

tration, en vue de l'enregistrement de son dossier CERFA 06. 

L'établissement s'engage à déposer le dossier au plus tard 30 jours 

après que l'élève lui ai fourni l'ensemble des documents néces-

saires. 

  

Contenu de la formation 

L'établissement s'engage à dispenser une formation conforme à la 

réglementation tel que c'est décrit dans l’arrêté du 17 janvier 2013 

relatif à la formation requise pour les titulaires de la catégorie B du 

permis de conduire en vue de la conduite d'un ensemble composé 

d'un véhicule tracteur relevant de la catégorie B auquel est attelée 

une remorque dont le poids total autorisé en charge (PTAC) est su-

périeur à 750 kilogrammes, lorsque la somme des PTAC du véhi-

cule tracteur et de la remorque est supérieure à 3 500 kilogrammes 

sans excéder 4 250 kilogrammes  

 

La formation théorique –4h 

 • Connaître et comprendre la réglementation : poids et masses, 

plaques, freinage des remorques, rétroviseurs additionnels, équipe-

ments obligatoires de la remorque  

• Connaître et comprendre la signalisation et des règles de circula-

tion : signalisation spécifique, utilisation des voies, chargement 

• Connaître et comprendre les vérifications à effectuer avant le dé-

part : état des véhicules, état et bon fonctionnement des feux, état et 

pression des pneumatiques  

• Connaître et réaliser en sécurité les différentes étapes d’un atte-

lage et d’un dételage  

• Réalisation d’exercices de maniabilité  

 

La formation pratique-3h 

Maîtrise de l’ensemble : masses, gabarit, rapport vitesse-puissance, 

phénomène d’oscillation latérale  

• Angles morts  

• Changements de direction • Prise en compte des autres usagers  

• Information et communication avec les autres usagers  

• Anticipation, distances de freinage et d’arrêt  

• Trajectoires (virages, voies étroites)  

•Maîtrise de l’ensemble et partage de la route  

 

Annulation et absence 

Pour les leçons programmées à l'avance (d'un commun accord 
entre l'établissement et l'élève), chaque partie s'engage à prévenir 
l'autre en cas d'absence par tous les moyens mis à sa disposition ou 
de fournir un document justifiant les motifs de l'absence (certificat 
médical, arrêt de travail, certificat de décès, sécurité des usagers 
non assurée, etc.). 
  
Dans le cas d'une absence justifiée, la leçon déjà réglée et qui ne 
serait pas déjà reportée donnera lieu à remboursement ou à report. 
  
En cas d'absence injustifiée de l'élève, la leçon non effectuée sera 

considérée comme due et ne donnera pas lieu à report. 

En cas d'absence injustifiée de l'enseignant, il appartient à l'élève de 

demander réparation du préjudice subi. 

  

 Règlement des sommes dues 

L'élève est tenu de régler à l'établissement les sommes dues, con-

formément au plan de paiement choisi. 

Sauf accord particulier, le solde du compte devra être réglé avant 

chaque passage de l'examen pratique et l’école de conduite se ré-

serve le droit de refuser la présentation de son élève si les sommes 

dues sont échues de plus de 30 jours. 

  

Prolongation du contrat 

La prolongation du contrat peut intervenir à tout moment, d’un com-

mun accord entre les deux parties. 

Le contrat peut être prolongé en cas de maladie de l’élève et sur 

présentation d’un justificatif. 

  

Résiliation du contrat 

Le contrat peut être résilié par l'élève : 

en cas de retrait de l’agrément de l’établissement par l’autorité pré-

fectorale ; 

  

en cas de force majeure (incapacité médicale à la conduite, démé-

nagement dans un rayon > à 30 km) ; 

  

dans le cas où il jugerait être dans son intérêt de changer d'établis-

sement. 

  

En cas de résiliation, l'élève s'engage à régler les sommes corres-

pondant aux prestations déjà consommées et l'établissement s'en-

gage à restituer à l'élève, sans frais ni pénalités, les sommes déjà 

versées correspondant aux prestations qui n'ont pas été consom-

mées. Ces sommes sont alors calculées au prorata du prix forfai-

taire du présent contrat. 

 

Litige En cas de désaccord entre les parties, et après réclamation 

écrite auprès de nos services restée infructueuse, le litige sera porté 

devant la juridiction territoriale compétente. Vous pouvez saisir gra-

tuitement le médiateur de la FNAA 9-11 Avenue Michelet 95583 

SAINT OUEN ou sur l’adresse mediateur@fna.fr 

 

. 

❑ 1 Carte d’identité 
❑ 1 Copie du permis de conduire déjà obtenu 
❑ 1 justificatif de domicile récent—3mois  
 (FACTURES Edf, téléphone,...) 
❑ Carte d’identité de l’hébergeant 
❑ Attestation d’hébergement fourni par l’agence  
❑ 3 e- photos d’identité avec signature et sans 
lunettes 

❑ ASSR 2 
❑ Journée  Appel Participation à la Défense (17-25 
ans) 

PACK POSTAL 5€ OU: 

❑ 2 enveloppes A5 affranchi pour 50g 

❑ 3 enveloppe longue classique affranchi pour 20g 

❑ 4 timbres au tarif en vigueur autocollants 

 

PAR MAIL : paf@abconduite16.fr 


